
Madame, Monsieur, 
Comme nous l’avions évoquée à la fin de l’année scolaire dernière, une animation vélo en
direction du lycée d’Ingré, mettant en valeur un itinéraire sécurisé, en partenariat avec la
mairie de Saran et le service de l’Action scolaire encadré par M. Arrondeau périscolaire pour
les élèves de 3° est organisée au sein du collège. 
Cette action entre dans le cadre du CESCE, du parcours santé et du parcours citoyen, et des
actions écologiquement responsables qui sont mis en place au collège.
Le planning est le suivant : 

Semaine 39 : intervention de la police municipale pour vérifier l’état des vélos et plus
précisément les 5 éléments de sécurité obligatoires. 

M.  Courcol,  chef  de  service  de  la  Police  municipale,  sera  ainsi  présent  dans
l’établissement :

-  Mardi 26/09 entre 11h30 et 12h14 pour les classes de 3e5, 3e3 et 3e1

- Vendredi 29/09 entre 11h30 et 12h14 pour les classes de 3e4 et 3e2

Après  avoir  fait  l’appel  en  salle  de  cours,  vous  pouvez  descendre  avec  les  élèves  pour
encadrer ce moment d’inspection des vélos. Il n’y a pas d’amendes ou de punitions, mais
seulement une sensibilisation à la sécurité. 

Dès ce soir, une information sera diffusée aux familles pour les informer et pour demander
que les élèves viennent en vélo ce jour-là.  Nous espérons les motiver en axant le message
sur la séance d’aide à la réparation gratuite de la semaine suivante. Un sondage pour les
élèves complétera cette information. Ceux qui n’ont pas de vélo assisteront à la séance de
sensibilisation. Tous les élèves sont concernés, Ulis compris. 

 Semaine 40   : Réparation des vélos sur un ou deux temps méridiens par un agent de
la police municipale et un animateur.



 Semaine 41/42   : mise en place du parcours vers Ingré avec la présence de la police
municipale  et  des  bénévoles  de  l'association  Vélorution  (dates  et  organisation  à
venir)


